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1. Présentation
Ce Portail Famille est destiné à faciliter vos démarches liées aux activités 
scolaires et périscolaires. 
 
Il est accessible à partir :  

•	 du site internet de la ville : https://www.ville-lemesnilleroi.fr/a-tous-les-
ages/education-enfance-jeunesse/portail-famille/

•	 du lien suivant : https://www.espace-citoyens.net/lemesnilleroi/espace-ci-
toyens/Home/AccueilPublic

Vous pourrez également télécharger des documents depuis votre espace 
personnel : factures, attestations de paiement ... 
 
 
Le service scolaire est disponible par courriel : affaires.scolaires@ville-
lemesnilleroi.fr ou par téléphone au 01.34.93.26.31. 

Le service péri et extra scolaire est disponible par courriel : centre.loisirs@ville-
lemesnilleroi.fr ou par téléphone au 01.39.12.21.30 
 
Il ne vous reste plus qu’à vous connecter ! 

Le Portail Famille vous permettra :  

•	 d’effectuer des démarches administratives telles qu’un changement 
d’adresse mail, de numéro de téléphone, d’adresse postale,

•	 d’effectuer l’inscription aux activités péri et extra scolaires.
•	 de modifier les réservations aux activités, 
•	 d’effectuer ou de modifier les réservations de la famille,
•	 de payer en ligne de façon sécurisée,
•	 de visualiser vos dernières factures,
•	 d’avoir des actualités,

https://www.ville-lemesnilleroi.fr/a-tous-les-ages/education-enfance-jeunesse/portail-famille/
https://www.ville-lemesnilleroi.fr/a-tous-les-ages/education-enfance-jeunesse/portail-famille/
mailto:%20affaires.scolaires%40ville-lemesnilleroi.fr?subject=
mailto:%20affaires.scolaires%40ville-lemesnilleroi.fr?subject=
http://centre.loisirs@ville-lemesnilleroi.fr
http://centre.loisirs@ville-lemesnilleroi.fr
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a. L’espace public
L’espace public est accessible à tous. 
 
Il vous permet, via des rubriques situées en haut à droite, d’accéder aux informa-
tions de la ville :  

•	 Informations pratiques : contient les menus de la période en cours et les 
différents tarifs des activités périscolaires.

•	 Site de la mairie : pour accèder directement au site internet de la ville du 
Mesnil-le-Roi.

 
La commune du Mesnil-le-Roi vous proposera régulièrement des actualités sur le 
service scolaire ou au sein de la commune.  
 
Enfin sur la gauche dans «Mon espace perso», vous pourrez saisir l’identifiant 
et le mot de passe qui vous ont été transmis par mail afin de vous connecter à 
votre espace privé. 

Espace de connexion
Rubriques
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b. Votre espace privé

En saisissant vos identifiants, vous accéderez à une page d’accueil. 
Cet espace privé, dédié à votre famille, est composé de 3 zones : 

•	 Les informations concernant la famille (encadré en bleu),
•	 Les rubriques de l’espace public (encadré en vert),
•	 Le tableau de bord (encadré en rose)
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2. Comprendre les pavés

a. Encadré bleu - mon espace

A tout moment, cliquez sur « Mon accueil » pour retourner sur la visualisation globale de 
la famille.

En cliquant sur l’un des membres de la famille, vous pouvez accèder à l’ensemble 
de ses inscriptions en cours. Un agenda permet de visualiser les présences prévues 
pour chaque activité.
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Si vous souhaitez déclarer un nouveau contact à la famille, cliquez sur l’onglet 
«Entourage». 
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Historique de vos démarches récemment effectuées 
(modification des réservations, modification de vos données 
administratives ...)

A partir de cette rubrique, trois démarches sont possibles : 
•	 Accéder à vos factures de périscolaire de l’année civile 

en cours et à payer,
•	 Mettre en place le prélèvement automatique
•	 Mise à jour de votre quotient familial

b. Encadré rose - mon tableau de bord

Vous pourrez ensuite ajouter le contact.

Pour supprimer un contact, cliquez sur la croix qui se trouve à droite du contact 
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Cette rubrique vous permet de nous signaler tous les changements 
de coordonnées : adresse postale, courriels, numéros de téléphone. 
Pour les modifications d’adresse postale, un justificatif de domicile 
vous sera demandé.

Cette rubrique vous permet d’adhérer au prélèvement automatique 
pour vos factures et de suivre l’historique de vos prélèvements.

Cette rubrique permet de stocker vos documents. 

Cette rubrique permet de consulter et de mettre à jour le quotient 
familial.

Ces rubriques permettent d’inscrire ou de réinscrire votre  ou  vos enfants à l’école  et/
ou  aux accueils périscolaires  

( ALSH, restauration scolaire, accueils ...) de l’année scolaire suivante. 
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Cette rubrique vous permet de porter à la connaissance du 
service scolaire des informations en lien avec l’état de santé de 
votre enfant et de son accueil en restauration ou aux accueils 
périscolaires. Pour exemple : lunettes, allergies, prothèses 
auditives, convultion en cas d’hyperthermie... 
En fonction des renseignements apportés le service pourra prendre 
contact avec vous pour plus d’informations ou la mise en place 
d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) . 

Cette rubrique permet d’estimer le tarif des accueils périscolaires 
en fonction de votre quotient familial. 

En cas de nouvelle inscription pour un enfant non inscrit dans une école 
publique de la ville, vous devez renseigner le dossier administratif. Les 
pièces téléchargées seront controlées et l’état de votre dossier vous 
sera notifié par mail. Une fois le mail de validation reçu,  vous pouvez 
inscrire votre enfant aux activités périscolaires et sélectionner les 
jours de fréquence. 

Cette rubrique permet de déclarer l’absence de votre enfant et de 
déposer des justificatifs correspondants.

Via cette icône, vous pouvez faire ou modifier vos réservations 
aux activités de votre ou vos enfants.  

Cette rubrique permet de signaler un changement de situation 
famiale ...
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Infos pratiques

Vous y retrouvez tous les documents, renseignements qui pourront vous 
aider sur cette page.

c. Encadré vert - les onglets
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Actualités

Vous retrouverez toutes les actualités scolaires ou générales sur cette 
page. 
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Activités

Vous retrouverez toutes les activités sur cette page. 
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3. Créer et remplir mon dossier 
administratif familial

Cliquez sur l’onglet « Dossier Administratif  » et sélectionnez votre enfant. 

Documents à avoir pour procéder à l’inscription : 
•	 Carnet de vaccination 
•	 Livret de famille
•	 Attestation de responsabilité civile 
•	 Justificatif de domicile de moins de trois mois
•	 Autorisation de sortie après les activités 

Dossier administratif
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Pour démarrer le formulaire, cliquez sur « Commencer ». 

Complétez le formulaire puis cliquez sur « aller à l’étape 2 ».
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Vérifiez le récapitulatif et cliquez sur « Valider ». 

Votre demande a bien été prise en compte. Vous recevrez un mail lorsque votre demande 
sera validée par nos services.
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4. Créer un dossier d’inscription à 
une activité

Cliquez sur l’onglet souhaité dans le menu déroulant

Pour démarrer l’inscription, 
cliquez sur « Commencer ».
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Complétez les informations et vos prévisions-types puis cliquez sur « Allez à l’étape 2 ».

Par la suite, vous pourrez modifier vos réservations dans l’onglet « mes réservations » à l’ac-
cueil de votre Espace Citoyen.

Vérifiez les informations et ensuite 
cliquez sur « Valider ».
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5. Effectuer ou modifier une 
réservation

Après avoir créer son dossier d’inscription à l’activité, choisissez l’onglet «Mes 
réservations» puis l’activité souhaitée. 

a) Effectuer une réservation
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Vous pouvez faire 
défiler le planning 
pour visualiser les mois 
suivants.

 

Cochez ou décochez les 
jours souhaités

Vous pouvez effectuer la 
même demande pour un 
autre enfant en cochant 
la case située sous le 
planning. 

Cliquez sur l’étape suivante, vérifiez vos données et validez . 
Votre demande a bien été prise en compte. Une fois validée, vous recevrez un mail. 

Vous trouverez également la fonctionnalité :  Appliquer une périodicité
Cette rubrique vous permettra d’effectuer des réservations en 
fonction de vos besoins et d’un calendrier impliquant une périodicité. 
  
Dans un premier temps, vous devez selectionner la période souhaitée.  
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Puis choisir votre périodicité : 

Enfin, veuillez cliquer sur les jours souhaités et valider en cliquant sur « Appliquer la 
périodicité».

Délai de réservation

•	 Restauration scolaire
•	 Garderie matin & soir 
•	 Études surveillées 

Au plus tard, 3 jours ouvrés 23h59 avant la date de 
modifcation (hors mercredi, week-end et vacances scolaires).

•	 Accueil de loisirs - mercredis

En ce qui concerne les réservations du mercredi, il est nécessaire 
de réserver 3 jours ouvrés avant, soit le jeudi à 23h59.  
La réservation hors délai est possible en fonction des places 
disponibles. 

}
}
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b) Modifier une réservation

Cliquez sur l’icône de l’enfant concerné, sélectionnez l’activité à modifier puis décocher 
le jour souhaité et valider.

ATTENTION : la modification n’est possible que si les délais de réservations sont 
respectés (voir ci-dessus). 

En ce qui concerne les vacances scolaires, les 
inscriptions peuvent être effectuées, modifiées ou 
annulées jusqu’à 10 jours avant la date des vacances 
concernées et en fonction du nombre de places 
disponibles. 

•	 Accueil de loisirs - vacances scolaires }

Durant la fermeture de l’accueil de loisirs de la commune, les enfants peuvent être 
accueillis dans les accueils de loisirs de la ville du Pecq selon les modalités définies. 

Les modalités d’inscription vous seront transmises le moment venu par le service 
scolaire.
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6. Signaler une absence

Dans l’accueil, cliquez sur l’onglet « Signaler une absence » et sélectionnez votre enfant .
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Complétez les informations et puis cliquez sur « Aller à l’étape 2 » et validez.

Votre demande a bien été prise en compte. Une fois validée, vous recevrez un mail. Pour 
que cette absence soit décomptée de votre facturation, un justificatif doit être fourni.
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7. Paiement en ligne

Pour payer en ligne, cliquez sur l’onglet « Mes factures ». 

Cliquez sur l’onglet « LE MESNIL LE ROI » sur  la colonne de gauche. 



26

Remplissez les champs, vous retrouverez ces informations sur « L’avis des sommes à payer ». 

Montant

Titre

N° d’ordre
Année
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Choisissez le mode de paiement : par prélèvement ou par carte bancaire 

voir page 29

voir page 28
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Paiement par carte bancaire

Cliquez sur « Payer par carte bancaire » et saisissez vos informations de carte bancaire et 
cliquez sur « Valider ».

La facture sera payée dès validation de l’opération via l’organisme bancaire si demandée.



29

Paiement par prélévement

Cliquez sur « Payer par prélèvement»  et sélectionnez votre catégorie « particulier ».

Connectez-vous à votre compte grâce à votre « Numéro fiscal » ou via FranceConnect.
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Si vous avez déjà votre compte bancaire enregistré, sélectionnez  votre compte

Si vous n’avez pas de compte bancaire enregistré, cliquez sur «Poursuivre » pour l’ajouter.

Pour ajouter votre compte, saisissez vos coordonnées bancaires grâce à votre RIB et cliquez 
sur « Valider ».
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Saisissez vos coordonnées et cliquez sur « Valider »

Votre compte bancaire est enregistré sur la plateforme
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Sélectionnez votre compte

Pour valider le paiement de votre facture, cochez la case et puis cliquez sur « Valider ». 
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Votre paiement a été confirmée.
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Pour consulter vos paiements, cliquez sur «Mes factures» et sur «Mes prélèvements» sur la 
colonne de gauche. 

Paiement par chèque CESU dématérialisé

Vous pouvez également opter pour un paiement en chèque CESU dématérialisé pour la 
garde de votre enfant de moins de 6 ans. 
Vous devez créer votre compte sur cr-cesu.fr et indiquer le code NAN du service scolaire 
(0904708*8) pour payer la partie autorisée.

http://cr-cesu.fr
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Contacts

Service scolaire 
1 rue du Général Leclerc 
78600 Le Mesnil-le-Roi 

 
Tél : 01.34.93.26.31

Mail : affaires.scolaires@ville-lemesnilleroi.fr 

Accueil de loisirs
Centre culturel et sportif André Malraux

4, rue des Peupliers 
78600 Le Mesnil-le-Roi 

 
Tél : 01.39.12.21.30

Mail : centre.loisirs@ville-lemesnilleroi.fr 
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